
  La France est une monarchie avec à  sa tête un monarque, le Roi de France. A la mort de 
son père Louis XIII,  le futur Louis XIV, est alors  âgé de cinq ans. C’est sa mère, Anne 
d’Autriche, qui est  désignée régente* jusqu' à ce que son fils ait 13 ans.   

Durant la jeunesse de Louis XIV, la Fronde déstabilise la monarchie : les  parlementaires et nobles du 
royaume se révoltent contre le  pouvoir royal représenté par Anne d’Autriche et Mazarin. Le roi Louis 
XIV restera très marqué  par cette période. 

 

 

 

 

 

 

Ne voulant pas que cette situation se  reproduise,  il rassemble la Cour autour de lui, sous son  

autorité. La vie de sa Cour est réglée par  l’étiquette, les nobles se battent pour obtenir des 
privilèges, et ne songent plus à comploter contre lui. 

 

  

 

 
 


